
FORMULAIRE D’INSCRIPTION - GARDIENS AVERTIS  

 

Nom de l'enfant: _______________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________ 

Téléphone : ____________________   Date de naissance : _________________ 

Nom du parent : _______________________________________________________ 

 

Modalités d'inscription  

 Complétez ce coupon et déposez-le dans la chute à lettres du 
bureau municipal (453, rue Saint-Denis à Saint-Alexandre) 
accompagné du paiement ou présentez-vous en personne au 

bureau municipal. 

 Paiement par chèque libellé au nom de « Municipalité de Saint-

Alexandre » et daté du jour de l’inscription. 

 
Autorisation parentale 
Pour ceux qui le souhaitent, nous annoncerons gratuitement dans le 
Flambeau  les noms et numéros de téléphone des enfants qui ont 
réussi l'examen et désirent faire du gardiennage. L’autorisation des 
parents est requise pour publier ces informations. 
 
J'accepte que le nom de mon enfant et son numéro de téléphone 
soient publiés dans le Flambeau et ce, seulement s’il réussit la 

formation.       

 Oui, son nom et son numéro de téléphone  

 Oui, mais seulement son nom 

 Non 

 

            
Signature du parent       Date   

Gardiens avertis 

Tu souhaites garder des enfants en toute 

sécurité? Durant ce cours, tu apprendras à 

prendre soin des enfants de tout âge grâce 

à un enseignement théorique et pratique.  

 

Chaque participant doit apporter un 

crayon, un toutou ou une poupée et un 

lunch pour le samedi. Il sera aussi 

possible d'aller dîner à la maison. 

 

CHANGEMENT D'HORAIRE 

Vendredi 6 mai, 18 h à 21 h 

Samedi 7 mai, 8h30 à 12 h et 13 h à 15 h 

Hôtel de ville, 453, rue Saint-Denis 

11 ans et plus 

Formatrice : Valentine Cusson-Leduc 

 

Tarif : 45$ 

Incluant le manuel de l'élève, la trousse de premiers soins et une 

carte d'attestation (remise seulement si l'examen est réussi) 

 

Date limite d'inscription : 28 avril 

Places limitées 

Ce cours est offert par l'Association des 

loisirs de Saint-Alexandre.  
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